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CONSEILDE SECURI~ 
QuarsntiBme annde 

Lettre det6e du 15 avril 1985, adreaa6e au Secr6taire g6nitsl par 
le Repr6aentant wrmanent du xonduraa aupr&a de l~Organiaation 

des Natiana Uniea 

Jn8i l%onnaür ds MUS uaawiguer ai-joint le doeuarnt intitul6 %tatut du 
Wcanian de vbrifiaatian et de Qontrble en utiire de a&uritP, qui a 6t6 6labor6 
par les repr/aentanta des <iouvernementa du Honduras, du Costa Rica et d%l Salvador 
au cours du r6uniara tanuea i sur ~oa6 (~oae4 Mca) et h ~agucigalpa (Bonduras) en 
f&rier et mata reapœtivement. 

L'objet da ue document est d~aa8urer 10 fidile reapeat doa engagemnta et 
obligationa en rti/re da l &riti auxquels lea oinq Btatm dtA&iqua centrale 
auront aowcrit dma le Uro do diapositions de ao gui mata le tute final de 
1Qaaord de Contadora pour la paix et la aoophatim en AJrique centrale, et de 
grbi68r 10 obaerwatimr d6ji forrul6aa par le Eonduraa, le corta Rica et 
El 8alvador qui ont fait l'objet deun daauwnt des Natima Unie& publi6 le 
2 nfweMxa 1984 sous la aote A/39/430. 

Le 15 matoR ledit inattumant a it& reria par lea Hiniatcer des relations 
ext6cieuter du NonQuraa, du Coati Riaa l t dW Salvador i leura homolo9uea du 
Groupe de Contador~ lors d%no r&nian, tenue i Erarilia, dea neuf ministre6 des 
rrlationo est6rieurer. DiVOr8 aonaepta figurant dana aet instrument ont 6t6 
daptia au cours de la riunîan & pl6nigotontairem tome rbenont i Panama 
(ll et 12 avril) et amw $1 s'agit dkne quertion gui fait aatuellammt l’objet de 
diacuaaiana au niveau teohnique, on a rr$id qdil rirait bon que ae dooumant soit 
pub146 i titre de muvolle initîative virent i assurer l ffœtivement et durablement 
la mix en Wriquo crrntrale. 

-- 

* Nouve8u tir8ge pour rai8onr tœbniquer. 

85-12839 252Og (P) / . . . 



AJ39/889 
s/17104 
Français 
Page 2 

Je vous semis obllg6 de bien vouloir faire distribuer le texte du document 
joint B la prbeenta lettre, dont le cot&enu a BtB port8 au prdalable a la 
connaieeence de l’Organisation des Etats amdricains (OEA), ccmm document de 
1’AssemblBe ginhaie, au titre du pont 25 de l’ordre du jour, et du Coneeil de 
fdcurit6. 

L’Ambassadeur, 

Reprhentant wmuanentr 
. 

(SignB) 8. Roberto SERRERA CACEREi8 

/ . . . 
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CHAPIYRB PREMIER 

DEFINITPON6 

ARTICLE UNIQUE 

PARAGRAPNE UNIQUE 

Au% fino du prbent Statut on entend par t 

l L’mcord* t 

L’Accord de Contadora pour la pai% et la coopkation en Adrique centrale. 

gAutorith gouvernePLentales* t 

Toutes les autorit& civiles et militaires auxquelles xera confi6e 
l’exbcution de fonctianr relatives au bUeanime, confodment aux 
diepooitions du pr4eent Statut. 

l Contingenta nationaux9 a 

Le8 meabres du personnel de p%me nationelit fourni8 au Corps 
international cl* inepecteure par leo Etat8 participante. 

‘La C43nventiuF t 

La Conventian sur les privilhges et lee imxunil$o dee Nations Uniex 
du 13 fbrier 1946. 

l c.1.1.= t 

Le Carpe international d’inspecteurs. 

“C.P.” a 

La Coemiseian permanente. 

.Etata dtA4rique centrale ou Pattiee’ t 

Le Co8ta Rica, El Srlvadot, le Guatemala, le Honduras et le Nioaragua. 

%tat partie ou Partie, 8 

Tout Etat d*Am&ique Centrale SigbMaire de l*Accord. 

%tat particip8nt” t 

Le0 Etats perticipant au Mdcaniue qui 119 aont ni des Etats d'Am&ique 
centrihle ni Bar aembtes du Groupe de Contadora. 

/ . . . 
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%tat h8te” t . 

Un Etat dsnr lequel les membres du Mgcanisme doivent exercer des 
fonctions. 

“Groupe de Contadora” I 

La Colwbie, le Mexique, le Panama et le Venezuela. 

l La Commiosiong : 

La Coamission chorg4e de rdgler les rdclamatione de droit prive. 

“te M4canitmea t 

Le mkanisme de v6rification et de contrôle en matihe de stkuriti 
Coq~s6 de la Com8i88ion permanente et du Corps international 
d’inspecteura. 

%lembre8 du M&uaniue” : 

Les membre6 de la Conissiui permanente, le Secretaire exbutif, le 
Directeur des op&ra;Mns, le personnel de la Cagpiseion permanente et du 
Corps international d’inspeoteuro et toute pereoane ne rBaidant pas dan0 
leEtat hbte, qui est l mploybe par le Mcanisme, ou affectde a ce dernier, 
ainri que em oonjoint et les membres de sa famille i 8a charge. 

“tisident de 1’Etat hbte” t 

a) Une Personne ayant la natiaralit(l de l@Etat h8te4 

bl Une Persanne rbidant dans l%tat h8te; 

c) Une Personne se trouvant sur le territoire de l*Btat h$te, qui Vent 
pas *arbre du M&anie~. 

CliwITRE II 

OBilWTIF8 El! CONSTITUTION 

1. Confor&ment au pwrgrapbe 2 de la partie II de l*Accord de Contadora pour la 
paix et la coopkation en kirique aentrale, il est institud un mdcanioms de 
Vtkification et de oontrble en matiire de hurite, charg& de surveiller et 
d’a8tmrer le fidble roapeat des l mgqemnta et obligations Inona0e dans l*Acctxd. 

2. Le N4laaniame est oonstitui par 8 

6) La Commisrion permanentr~g 

W Le Corps international d’inepacteure. 

/ . . . 
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CiiAPITRE III 

LA CowMISSION PERWNERTE 

ARTICLE PREMIER 

COMPOSITION DE LA COMMISSION PERMANENTE 

1. La Commission permanente sera compoe6e de repr#hentants des cinq Etats 
d’Am$rique centrale et de repr&entants de quatre Etats n’ayant pas participd au 
proceseus de dgociatian de Contadora, dont lwimpartialit~, la capmite technique 
et flnancihre et la valont& politique de coopthation pour la paix en A&rique 
centrale sont incontestables. 

Les Etats participants qui deviendront Imnbres de la Commission permanente 
seront propos&8 par le Groupe de Contadora et accept6s par voie de consensus par 
les pays d’An$rique centrale, avant l’entrde en vigueur de 1’ACCOrd. 

Les Etats participants resteront en fonctions pendant deux ans) leur mandat 
sera renouvelable. 

Si Une vacance existe du fait de l’absence absolue de personnes d6sign8ee par 
les Etat8 parties ou les Etats participants pour faire partie de la CoaUniseiOn 
permanente, elle sera pourvue selon la proc&dure Etablie pour la nomination 
inftlale des membres de la Commission, trois mois au moins avant que celle-ci n’ait 
lieu. 

2. La Coamipisia~ permanente commencera a exercer ses fonctions i la date d’entrbe 
en vigueur de lgAccord. 

3. La Commiesicm permanente, dhent institu&e & sa premike session, d&signera un 
secr&aire exhatif, choisi parmi les reprdeantants des quatre Etat5 participant& 
qui assurera le fonctionnement permanent de la Commiesicm permanente. 

4. Les ddcisions de la Commiseion permanente seront prises a la majoritd simple. 

5. La Comleslun permanente exercera les fonctiona qui lui sont aesign6es en 
vertu de l’Accord et celles qui dkoulent du prhent Statut ou de tout autre accord 
compl~mentafre conclu entre le8 Etats d~Am6rique centrale. 

6. La Commission permanente sur. son si&ge a. l . 

ARTICLE II 

LE SECRETAIRE EXECUTIF 

1. La Cor~mieeicm permmente d&eigners parmi les membres repr&entant lee Etats 
participants un Secr&aire ex&mtlt, dont le mandat sera de deux ans et qui sera 
remplsc6 h la fin de cette petiode par un autre des mc,.ibres reprdeentant le5 Etats 
participant83 i la commisf3ion pwmanente, de nationalité dîfftlrente de celle du 
premier Sect&aire exkutif et de celle du Directeur des opbations. 

/ . . . 
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En l'absence du Seccdtaire exdcutif, la Coamiseion permanente pourra charger 
l’un de aes membres, autre que le Directeur des op6ration8, d'exercer a titre 
temporaire les fonctlona de Secretaire exdcutif. 

2. Le Semataire exkutif dfrlgera la Commiaaicn permanente dans l*exercice de 
ses fonctions de supervision, de conciliation, d’information et d~adainiatratlon. 

Le Secr&aire exkutif sera habilite B agir au mm de la Commission 
@emanente, a la reprdaenter sur ce plan, i recruter du personnel, B acquérir ou 
ali8net des biens, ainsi qu’li prendre les meaurea néceaaairea b l*ex&ution de ses 
fonctions, le tout conform6mant aux 1018 et r&glementa de l%tat h&te, au pc6sent 
statut et aux instruments qui oonfkent des prlvil&qes et imœunlt88 à la Couunls5ion 
permanente. 

Le Bureau central du Sect&aire ext!cutlf sera aitu au sf&ge de la Comtssicm 
permanente. Le Secretaire exdcutif conclura avec le Gouvernement de la RBpublique 
d’... Un accord de ai&qe qui dtablfra les prfvil&qes et immunlt&I de la Commisafcn 
permanente et de son personnel, notamment du Corps International d'inspecteuta, 
conforœ@nt à 8on statut d*organisme international. 

3. Outre le personnel qu'il recrutera directement, le SecrCtalte exdcutlf 
demandera aux Etats patticlpants mmbrea de la Commiasial Permanente de fournir le 
personnel n&zeaaaire Pour permettre & la Commiasicm de s'acquitter des fonction5 
qui lui aont assignées. 

Se II&me, ii la demande du Directeur des opkatlona, le Secrtkaire exdcutif 
demandera i ces pays de fournir le personnel néCeSsaire pour permettre au COrPS 
International d'inspecteurs d'exercer ses fonctions. Dans les deux cas, le 
Becrdtaire exicutlf obtiendtrr lgaaaurance que le personnel ne sera pas rappelé 
d’Ar&lque centrale aana notification prgelable en bonne et due forme. 

4. Le Secrdtaire ex&cutlf pourra recruter localement le personnel qui sera 
ndceaseire. Les autoritf$a de l*Etat h8te lui pr8teront sut sa demande leur 
comours B cette fin. ta5 clauses et conditions d'emploi du personnel recrutd 
localement seront artWe5 par le Secrdtaire ex#cutif et r6giea par la l&gialation 
du travail de 1’Etat hôte. 

5. Le Secrétaire ex&zutlf rendra compte de aea activités b la Commiesion 
permanente pkîcdiquement ou loraqu~il sera invite A le faire. Il pourta aussi 
soumettre b une ou b plualeura Parties, selon qu’il conviendra, toute question 
relative au foncttonnement de la Commission permanente. Chaque Partie dbslgnera & 
eette fin des fonctionnaires de rang blevi Pour assuter la liaison avec le 
Secrdtaire exdcutif. 

Loraqubune des Parties ou le Sect&aire exkutlf demandera une rQunlon de la 
Coaiutaaion pfxaanente, cette ramion se tiendra dans un d&.ai de 48 heures, en un 
lieu choisi par le Secretaire ex&cutri. 

/ . . . 
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CORPS INTERNATIONAL D’~NSXPFEfJRS 

ARTICLE PRenIER 

DIREICTEUR ORS OPERATIONS 

1. La Commfssiasr pewanente iuxamera par consensuu, p&mai les membr. i des Etats 
participante, un Directeur des op6raeiono, de nationnlitb diff&ente de celle du 
Sec!t&aire exkutif, qui 6era charg( de planifier et de diriger las activit6o du 
Corps international d inspecteurs. Le Directeur des opirations aura un mandat de 
deux ans, au terme duquel il sera remplacb par l’un des membres des Etats 
participants de la commission permanente, de nationalité diffirente de la sienne e‘: 
de celle du Secretaire exkutif. 

2. Le Directeur des op6rakicns aura pleine autorit en ce qui concerne les 
activités de vérification et de contrôle du Corps international d’inspecteure. et 
Etablira h cet effet des r&gles permanentes de procklure, conform6ment aux 
directives g&&ales énonc8es par la Commission Permanente. 11,fixera les rapports 
hiérarchiques avec lea chefs des contingents nstionaux fournis par les Etats 
participants, membres de la Coaauission per-nente et du Corps international 
d’inspecteurs. Le Directeur des optkations exercera son autorlt6 sur les membres 
des contingents d6sign&s, selon la vole hi+karchique ainsi btablie. 

3. Le Directeur des opbratione aura la responsabflftl gbn&rale du comportement du 
personnel plac6 sous ses ordres. Les chefs des contingents nationaux qui 
constituent le Corps international d’ins~cteurs seront Charg&e doappliquer les 
mesures disciplinaires au sein de leurs contingents nationaux respectifs. Le 
Directeur des op6ratiars pourra, avec l’autorisation pr6alable de la Commission 
permanente, ordonner aux chefs des contingents nationaux de retirer du Corps 
bternationaP d’inspecteurs tout membre de leur contingent, sans prdjudice des 
mesures disciplinaires qui pourraient Qtre adopt6es par le contfngent national. 

4. Le si&ge du Bureau du Directeur des ophatims sera le a8ae que celui du 
Sect&aire exkutif. 

ARTICLE II 

RESPGNSADILITE DU CORPS INTERNATIONAL D’INSPECTEURS 

1. Le Corps international d’inspecteurs uera coxpo~( des contingents nrztionaux 
fournis par les Etats participants, membre6 de la Ccmmission peraumente, qui auront 
Bté proposés par le Groupe de Contadora et accept6s par les Parties par voie de 
consensus. Le Corps international d'inspwteurs disposera halement du personnel 
aâminiseracir nécessaire, qui iui sera Icournl par la Coamlssiar permanente. 

Le corps international d’inspecteurs relèvera de l’autoritl ima4diate et de la 
rerponeabilit6 du Directeur des opbraticns. Chaque contingent aura un chef de es 
propre natlonallt~. 

/ . . . 
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2. Le Corps international d'inspecteurs sgacqulttera des fonctions et 
raaponsabilit~s Stipul~es dans l'Accord et dans le prdsent statut. 

3. Le Corps International deInspecteur surveillera l'exdcution des engagement8 
et abligatiUW en matike de sdcurit~ pr&fus par 1~Accord et d6ploiera tous ses 
efforts, 'ians son domaine de corppétence, pour wner une enqu9te exhaustive sur 
touts violation pr&um6e de leurs termes. 

4. S'il lu luge nkessaire pour garantir l'exdcution efficace de sa mission de 
virification et de con::r8le, le Corps international d*inspecteurs pourra dtablir, 
diriger et maintenir en fonctionne=& des points de Contr&e, des patrouille8 et 
des postes d'observation le long des frontikes internationales et sur le 
territoire des Parties, ainsi que tout autre m&anisme ndcessaire pour 
l'accomplissement de sa mission. 

5. Le Corps international d’inspecteurs proc&dera r&ulièrement, conformbment aux 
directives Btablies par la CormPis8ion permanente, aux wkifications et contr8les 
dcessaires pour s’assurer que les Partie8 respectent rigoureusement les plafond8 
fixas dans l'Accord et ses annexe8 en ce qui concerne les armes et les effectif8 
knilitaires. Ces vérifications et contrôles devront &tre effectués une fois par 
mis, & moins que les Partie8 n’en d#cident autrement. 

6. Sans pr6judice de ses autres fonction8 de v&rifIcation et de contrsle, le 
Corps international d*inspecteurs effectuera des opdrations suppldmentaires de 
vérification, dans les 40 heures qui suivent la réception d'une demande adressée #I 
cet effet par une Partie. 

7. Lorequ~il proc&era b des opihaticns de verification et de contrôle sur le 
territoire de l'une des Parties, le corps international d'inspecteurs pourra, s'il 
le dCsire, le notifier prgalablement a la Partie sur le territoire de laquelle Il 
prccedera a l*enqu&e, s'il le juge n6ceaaaire pour s'acquitter efficacement de ses 
fonctions. 

8. Lorsque le Directeur des opkaticns constatera l'existence d'une violation, il 
en informera iar&diatement la Commission permanente peur qu'elle prenne les mesures 
qui S'impoSent afin que la ou les Parties en cawe dliminent la violation dans un 
delai de 48 heures & compter du moment où elles ont BtB officIellement notifI6es. 

La ou 1~ Partie8 responsables informeront la Commission permanente des 
mesures qu'elles auront adoptAes, et la Commission demandera au Corps International 
d'inspecteurs de mener toute enquSte supplimentaire qui serait n&cessaire pour 
confirmer l'efficacit6 de ces mesures. 

9. Le Corps international d'inspecteurs informera la Commission permanente, par 
l'entremise du Directeur des opkaticns, de tous les actes ccmmis par des individus 
OU Par des grounes de uarticuliers en Violaticin des disposition8 de l*AccordF afin 
que la Commission permnente en avise les autorit& de la Partie concern8e et 
surveille les mesures prises par les autorit& compétentes pour rem&dier b la 
situation qui a fait l’objet de la notification. De m&me, la commission permanente 
pourra demander a la Partie concernde toute autre information au sujet de l’affaire 

/ . . . 
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ou plus particulibremant au sujet des meaurea sdoptbea pour mettre fin aux actes 
ayant fait l’objet de la dbnonciaticn et pour punir les înd1vidua ou les groupe8 
responsables. 

10. Le Corps international d’inapecteuro jouira, dano l*execcice de saa fonctions, 
de le libertb de mwvement Pur le territoire des Pattiea et de la libertd d*accAa 
audit territoire et ses membres pourront A cette fin franchir libreaent les 
frontlAres internationales sur simple presentation des documenta d’identité 
pertinente. 

11. Les vola d’appui du Corps internatitnml d’inspecteurs seront assujettis aux 
4mes rigles et proc6duree que celles applicables aux vols locaux ou 
internaticnaux, selon le cas. Les Parties s’engagent A accorder rapidement les 
permis de survol et d’atterrisoage, selon qu’il conviendra. . 

12. Les vola de vbrificeticn et de contr8le effectu4o par les a&ronefa du corps 
international dDinspecteur8 mur le territoire de l’une des Parties seront notifib 
en temps utile aux autorit&a de contr&le de la navigatim agrienne afin d’assurer 
la a&ur it4 aér lenne. 

13. Les vols de vbrificatiarr et de contr8le effectub par le Corps international 
d’inspecteurs au-dessus dea frontibrea internationales aeront notif aux 
autorit de contr8le de la navigation abriemra de chacune des Parties concerndee, 
ai cn le juge n&zeseaire pour lui permettre de s’acquitter efficace#nt de ses 
fonctions. 

ARTICLE III 

OH%NI~TION DD CORPS INTERNATIONAL D’INSP-= 

1. Le Corps internatianal d’inapactaura aera dote de moyens l uffiaanta pour 
pouvoir s’acquitter de ses fonctiona et disposera des bureaux niceaaairea, qui 
seront pourvue du personnel administratif et ophaticnnel approprib. 

2. Le peraonnel du Corps international 4i’inapacteura recevra, A la demamda du 
Directeur des op6ratiam, l*aruieBent et l’iguipeaent n6oeasairea A aa misaiar de 
maintien de la paix, 80~8 riserve de l’autorisation prhlable de la Cor~iaaion 
permanente. 

3. Le personnel affact& aux bureaux du Corps international d*inspecteurs 
comprendre notaaamnt du pwaomel originaire de chacun des Etata participante, 
utambres de la Ccmaiaeim permanente et du Corps international d”lnspacteure. 
L’organioatiocr en sera conflia au Dlra?teur des op8rations, qui pourvoius les 
,poatea en veillant A les rbpartir de fqon bquilibroe entre les oeraortiaxanta des 
dif f6renta Etats participants- 

/ l .  .  
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ARTICLE IV 

RAPPORTS 

1. Le corps international d'inspecteur8 prdsentera ses rapports A la eommisaion 
permanente par l'intermkliaire du Directeur des op&raticns, 24 heure8 au plu8 tard 
aprAa avoir accompli une niseion de verification et de Contr&e ou avoir constaté 
une infraction. 

Le Corps international d'inepecteura pr&eentata, par l'interm&iaire du 
Directeur des opkations, un rapport mensuel A la Commi88i0n permanente dans lequel 
il r#eumera 888 activit&e et soumettra les conclusions auxquelles il 8era arrive 
eur la baee de8 op&atione men6es par les point8 de contrôle, les postes 
d'obeervation et les patrouilles, et de tout autre moyen de vkification et de 
contrôle qu'il aura utilis6. 

2. Le Directeur des opkatiare dbterminera , avec l'approbation de la Commi88iar 
permanente, la forme des rapporte, ainsi que lee rAglee et conditions relative8 A 
leur dtabliesement. 

3. Les rapports de la Commieeicn permanente aux Partie8 leur seront transmis 

irma&iatemont, par l'interm&Jiaire de8 bureaux nationaux de liaison du Corps 
international d’înapecteure dans les cinq paye d'Am&ique centrale. 

C!HAPITRE V 

SYSTEME DE LIAISON 

1. Xl eera crd8 un eyst&ne permanent de liaison entre les Partie8 et le5 
organismes du Mcaniene de wjrification et de contrsle, pour contribuer A 
l"exkution efficace de8 dispositions de l'Accord en matiAre de s&urit& 

2. Chaque Partie cr6era &no ea capitale un bureau de liaieon qui 8era dirig6 par 
un fonctionnaire national de rang Blevd et fera appel aux service8 de 
reo8ortiesante de ce paye) ce bureau eera en communication directe avec les 
autori+Oe chargtee de la edcuritd et de la dgfense nationalee. Une liaison 
tglgphonique diraote mra /tablie entre le8 bureaux nationaux de liaison, le siége 
central de la Cmieeion permanente et le8 bureaux du Corps internetional 
de fnepecteure. Tout autre moyen de communication qui Ogre jug6 approprié eera 
4qalement taie en place. 

3. Le8 chefo natiwaux des cinq bureaux de liaison 8e réuniront au moine une fc?ie 
psr IPD~S, 8oue la présidence du Directeur des opérations. La convocation d’une 
réUnfm extraordinaire pourra &tre demandée par toute Partie ou par le Directeur 

des opdratione. La rbunion extraordinaire aura lieu dans les 24 heure8 qui 
suivront la deatande formulée A cet effet, 

cz La premiire t&nion mensuelle aura lieu A ,a............., deux semaine8 au 
plu8 tard aprie 1'entrCe en fonction8 du Corps internatfonal d'inepecteure. Par la 
suite, las réuniare se tiendront eucceesivement aa;&? la capitale de chacune des 
Parties, par ordre alphab&ique, A moine que le8 Partie8 n’en disposent autrement. 

/ . . . 
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Sur sa propre initiative ou & la demande de toute Partie, la Commission 
permanente offrira ses bons offices pour rgsoudre les questions qui n’auraient pas 

6th r&ldes par l~interm&ia1re du systhme de liaison et qui entraveraient ou 
empêcheraient l’application eff icaoe des dispositions de l’Accord. 

CNAPITRE VI 

FINADCEMENT, ADMINISTRATION ET INSTALLATIONS 

1. Le financement du M/canisme sera assure par des contributions des Parties et 
d*autres Etats, d’organismes internationaux, de simples particuliers et 
dgorganismes priv&. LeSdites contributions serviront & constituer un fonds pour 
la paix en Imbrique centrale dont la gestion sera confi& au Secretaire ex&utif, 
lequel sera habilit6 A demander et a recevoir des contributions. 

2. Le budget de chaque exercice financier annuel sera dtabli par le Secrtkaire 
e&cutif et approuv6 par la Commisaian permanente. L’exercice financier 6era fix6 
par le secr&aire ex&cutif , apr8s consultation de la couuaission permanente. 

3. Le Secr&aite exdcutif dlaborera les r&glements administratifs et financiers 
requis et les soumettra A l’approbation de la Commission permanente. 

Les ràglements financiars comporteront une disposition prdvoyant que les 
comptes seront v+kifi&I p&iodiquement par des vérificateurs ind&endants et que le 
rapport des v&ificateurS sera souxiis b la Commission permanente et a ceux qui 
contribuent au budget. 

4. Chaque Partie fournira sur son territoire, ai la demande du Secr&aire 
exécutif, les installations n&!essaires au bon fonctionnement du M6caniQttm. Les 
Parties ne recevront aucune rbtributicn pour l*utilisation des terrains, imwubles 
et tous autres biens mobiliers w immobiliers qu’elles mettront a la disposition du 
u$oanismc, selon ce qu’ il aura 6t6 convenu. 

CHAPITRE VII 

OBLICIATIONS DES MEMSRES DU MECANISME ENVERS L’ETAT HOTE 

ARTICLE PREMIER 

RESPECT DE LA LDI 

1. ~,es membres du M6canisme respecteront les lois et r&glements de 1’Etat b8te. 
11s s*abstiendront de toute activit6 incompatible avec le caractare international 
de leurs fonctions. Le Secr&taire edcutif prendra toutes les msures qu’il jugera 
appropriees pour assurer le respect de ces obligations. 

2. Dans l~accomplieeement de leurs devoirs et aux fins du prdsent chapitre, les 
membres du M&anisme recevront leurs instructions exclueivement du Secr&alre 
exdoutif et des autorit& constitu6ea par ce dernier selon la vole hi&archique. 

/ . . . 



A/39/889 
w17104 
Français 
Page 15 

3. Les membres du Mdcaniamr observeront la plua grande discrbtion sur toutes les 
questions lUes & leurs fonctiona) sauf s’ils y ont &tC autorisba dans l’exercice 
de leurs fonctions par la Commission permanente, par le Secr/taire exkutif ou par 
le Diracteur des opdratiara, selon le cas, ils na cammuniquaront aucun 
renseignement dont Ile auront eu connaissance du fait de leur8 reaponaabilit~s dans 
le Mcanisme. Cette obligation eubsietera lorsque ltau~e fonctions au &aniame 
auront pria fin. 

APTICLIZ II 

MAINTIEN DE L’ORDRE ET DE LA DISCIPLINE 

1. Le Sscr&aire ex+utif prendra les mesure8 nbceaaairoa pur aaaurer le 
maintien de la disciplina! et de l’ordre et pour garantir la a&zurit6 des membres du 
~lnisme. Le Secr&aire exécutif, agieaant en liaison avec le Directeur des 
op6ration8, pourra ordonner qua des agents de sdcuritd surveillent las locaux et 
le8 aonea où le M&aniame exerce aea activit/a. 

2. Les agents de sécurit# ddf&eront iraaddiatement aux autorités n-tionales 
comp&entes de 1’Etat h8te tout individu non membre du Mcaniame qui aurait Qtg 
arr&4 ou placd temporairement aoua leur garde. 

3. Les autorité8 nationale8 compbtentea de l*Etat hôte remettront iatm&iatement a 
la Coakniaslon permanente tout membre du @caniame qui aurait bté arr&tb ou place 
teaporairement sous leur garde. 

4. Afil de faciliter lgapplicaticn des d1apoaitiona (nonciea dans le prbaent 
statut, les autoritba de l%tat h8te et la Cctmatiaeion permanente se priateront 
mutuellement toute l’aaaietance n&eaealre en ca8 de dblit et dans tous lea cas 
exigeant des meeures diec1plinairea. 

ARPICLE III 

IDENTIFICATION; ENTREE DANS LE TERRI~IRE ET SORTIE DD TEPIW!DIRE 

1. Le sacr&aire ebutif notifiera b l%tat h8te lee ~a, lea fonctions et les 
dates pr6vues de l’arrivde initiale et du depart ddfinitif dea membree du Mécanisme. 

Le Secr&eire exkutif BBlivrera aux atembres du wania8e une carte d*identit& 
dont la prdeentation leur permettra d’entrer sur le territoire de 1’Etat hbte ou 
d’en sortir. 

Lea mambres du Mcaniame ne seront soumis B aucun contrele douanier ni à 
aucune maure limitant leur droit d’entrer sur le territoire de l’Etet hôte ou d’en 
sortir. Ile ne aaront pas non plus ~WUDIS aux diswaitiona r&insant le ntrtgt t+@ 
feaident dans le pays hôte et leur 86jour dana celui-ci na leur confdrera paa le 
droit d’y rdbider ni celui d’y &ablir un bocpicile hpmanent. 

/ . . . 
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2. Les membres du M&sniame devront toujours 8tre porteure de la carte d’identlth 
personnelle qui leur aura 6tB delivrde par le Secrdtaire exbcutif. 

Les membres du M&enisme devront prisenter leur carte d*ldentit/ lorsqu’une 
autorit Con&tente de 1’Etat h8ts leur en fera la demande, mals cette carte ne 
pourra pas leur Qtre retirge. 

3. Si un membre du &?canisme cesse sets fonctions et n’est pae rapatrib, le 
secrAtaire ex&utif infomera .Smm&Uatement lee autorites de l%tat h8te et leur 
fournira tous les renseignements qu’elles demanderont. 

ARTICLE IV 

INSIGNES; MARQUES D’IDENTIFICATION; IMM4TRICDLATION DES 
VEBICDLEB, DES EMBARC!ATIONS ET DES AEEONEFS ET DELIVRANCE 

DB PERMIS CORRES- 

1. Les membres du Mqkanlsmt utiliseront dans l’exercice de leurs fonctions les 
insignes qui leur auront && dUvr& par le Secrgtaire extkutlf aux fins 
d’identification. 

Les v6hicules, embarcation6 et seronefu officiels aeront de la couleur que 
determinera le Secr&alre exkutif et porteront une marque d’identification et Une 

plaque d’irmuatriculaticn ep&isles que le Secr&aire exbutif portera a la 
connaissance des autorit& de 1’Etat h8te. 

Ces véhicules, embarcations et abronefs feront l’objet de la part de laEtat 
h8te d’une Proc&ure sp#ciale d’enregistrement. 

2. Les autoritbe de l’Etet h8te accepteront coiwas valides, sur pr&entaticn, les 
permis ou brevets d~llvr~s par le Secr&aire exdcutif et confdrant i leur tituhire 

le droit d’utiliser des v4hicule8, des embarcatfosrs ou dee ahnefs officiele, 
selon le ~55. 

AETICLE v 

ASSURANCE DES VEHICULES A MOTEUR, DE!? EMBAFCATIONS 
ET DES AEHX4EFS 

Ls Secr&ire exbutlf prendra le6 diopositfaw n#catasaires pour que tous le0 
vdhicules motoris& du Mécanisme soient couvert6 au moins par une assurance aux 
tiers. 

/ . . . 
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ARTICLR VI 

RRSDRRSAPRRRDRR ENCE QD1 CORCRRNE LES EFPRTS PERSONNELS 

PARAGRAPRE UNIQUE 

En cas de dddS d'Uri mmbre du Mdcanisne sur le territoire de l'Ef(lt h&te, le 
Srcrhaire exécutif prendra le6 mesures n&eseaires en ce gui CoRcerne le corps du 
dbfunt. Les frais tueront i la charge du Mcanisme. 

8’agissant des dettes contrract~es par le defunt sur le territoire de 1'EtaC 
tit6, le Secr6taire ex&!utlf se chargera d'acheminer toutes r#clamatlone présentees 
h cet Egard. 

CRAPITRR VIII 

PRIVILRGESRT 1MKDN1TEs 

ARTICLE PRF24IER 

IWUNITRS DR JURIDICTION PENALE, CIVIIJI RT ADNINISTRATIVE 

1. Aux terme du pr/sent Statut, l@iamunit~ de juridiction tinsle, civile et 
6dmlnfstratlve 6era accordde au6 mabree du Rkanisim dans l'exercice de leUr8 
fonction8 officielle6 et non a titre personnel. 

2. En conrrultetion 6vec l%tat partie ou participant, sel06 le ~68, le secrdtaire 
l xbtif pourra renoncer b lgimunit4 de juridiction #nale, civile et 

6dminietrative de6 membre6 du IQkanîSm. C*e&t i 16 Coœsi6rion permmente qu'il 
appartleudta de 66 ptononcet sut la renonciation, conformésent I la pro&dure 
indiqwk au grbent paragraphe. 

3. La renonciation devra toujoure ette expresse. 

4. SI l'un des Rarrbte6 du M6canism entame une prooddute judiciaire, il ne sera 
pas autotfed a invoquer l'i66Uuit$i de jutldiction & l*&ard de toute demande 
reconventîonnelle ditectemnt 1164) A la demande prtncipale. 

5. ~6 renonciation b l'îs6umitC de juridiction pour une action civile ou 
administrative ne sera pae.censte Impliquer la renonciation i l~imraunit~ quant aux 
mesure6 d'exkuticm du jugement, pour lesquelles une nouvelle renonciation sera 
nficeseaire. 

m -. 
0. .- ----*L-A-- --l-.-L11 A._ .- fi-a-r,- u--rrrl.r Vb A. vu,z‘~~or‘v crnpb”Lrr Y” *P C-L”“--. ~YC-..-..rU, rtlz le cts. Yte 

t6nonce pas & 19immunit~ d66 membre6 du Mdaanisme h l'occasion d'une action civile, 
il devra s*ef fotcet de trouver une solution 6quitable et juste i la question. 
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7. Auoune mesure d*ex&zution ne pourra kre prise b l’&gard des membres du 
Hdcanfsm aauf dans les cas pr4vus au paragraphe dr l’article du prdaent 
Statut et a condition qu’il ne soit pas port6 attznte a l~inviol~ilitb de leur 
personne ou de leur rOaidence. 

8. Les ombrer du #&aniaae na aaront pes tenue de tdmoigner. 

9. A la demande de 1’EtSt hbte, le Sacr&aire exbcutif fera le n6ceasaire pour 
faire quitter le territoire dudit Etat h tout membre du &kanlsme qui en violerait 
les loia. 

10. A amina que le secr/taire eadcutif ne renonce a l~iaunitb de juridiction, les 
membres du Mcanisu, seront soumic a la juridiction exclusive de leura Etats 
reSpeCtif pour tout d/lit qu’ils pourraient comettre sur le territoire de laEtat 
htke. 

11. Les membres du *anime jouiront de l’iamunit6 de juridiction civile et 
administrative aauf dans lea cas via&8 aux alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 de 
l’article 31 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, en date du 
18 avril 1961. 

12. Les diff#renda Survenant entre WI membre du U&anisne, dans l’exercice de ses 
fonctiona officielles, et un reeaortiaaant de 1’Etat h8te et les autres diffkenda 
Vis&a dans le prbeent Ststut aeront r&lda Selon les procMure8 prevues au 
chapitre _ , eeetion ,, du prdaent Statut. 

13. Par les voies diplœatiquee approprigea et A la demande d’un tribunal de - 
1’Etat hbte 05 une Proc@ure judiciaire l at instruite contre un membre du 
Waniame, le Secritairg exbutif certifiera ai la pracedure est ou non li6e aux 
fonctions officiellea dudit ambre. 

ARTICLE II 

LGCAUX DU MB3ANISHE 

~ARAGRAPEE UNIQUE 

Les locaux officielleaant Utilis/a par le Mdcmisme seront inviolaJAe8 et 
seront placés sous l’autorit et le contrôle du Secrdtaire erdcutif qui, aoua 
rhiarve de l’autoriaaticm pr/alable de la Coxmisslm pemanente, pourra autoriser 
les autoritda de l%tat h8te i pb/trer dans ces locaux. 

ARTICLE III 

PRIVILEGES ET IMMUWfES DU MECANISME 

- L. Le ajcaniaae Jarira aea prlvil&gea et irunltia pr&uS ii l*artlcle II de la 
Convention sur les privilhges l t inunitia des Natioba Unies en date du 
13 fbvrier 1946, ci-apria d6nouaSe la Wonventlou*. Les diapositfoua de 
l’article II seront qgalemnt applicables aux biens, fonda et avoirs des Etat8 
Participant8 qui aont utiliaie dans 1’EtSt hbte clans le cadre des activith du 
lUcanime. 
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2. L’importation en franchise des biens du &Qkanieme s’effectuera dan8 les 
meilleurs d6lais; les disporsitiona n&eoeafreo a cet effet seront prises par le 
secrétaire exécutif, par lee voie6 diplomatiques appropridee de l*Etat h8te. 

3.. Le Secrkaire exbutif prendra toutes les maure8 r&essairea pour ydvenir 
tout abus de6 privil&qeo fiscaux et empkher la vente dem bien8 eusmetitiom& Sans 
lgautorisation expresse de 1'Etat hôte. 

4. Le8 WUf Keprbeentants dus Etats aenbreo de la Coaemiesiorr permanente jOUirOnt, 
tant en ce qui les concerne qu'en ce qui concerne leurs conjoints et le5 personnes 
k 1eUK charge, des privil&es et imunit& accordds aux agents diploiUatfqueo, 
conformdment au droit international. 

AmICLE IV 

DISPOSITIONS DOUANIERES El’ FISCALES 

1. L’Etdt hôte exonérera les membres du &canfame de tous impfks sur les 
traitements et bluments qu’ils reçoivent de leur gouvernement ou du blkanlsme. 
LOS ambres du M&anfsrPe seront &aleiPent exempt& du paieront de tou8 autres 
Impi%e et droite, conforaxknt aux dispositions de l’article 37 des la Convention de 
VieMe sur les relatiars diplmtiques. 

2. Le8 PeEhKOS du Mkaniame auront le droit d’importer en franchise leurs effets 
personnele au mument de leur entrde en fonctions, conform&ent à la pratique 
internationale en la patibre. 

3. Les membres du b!&anisme eeront souais aux lois et diepooltions réglementaires 
de 1’Etat h8te en mti8re de douanes et de devlaeo, en ce qui concetme leurs biens 
personnels qui ne eont pas indiepeneablef3 b l’exercice de leurs fonctioos. 

4. Nonubotant les rdglementatione de 1'Etat hôte concernant lem devisee, les 
membres du M’anime pourront, lorsqu*ils ceeeeront leurs fonctions, rapatrier les 
fo& qui auront BtB certif168 par 1e Sect&aire exkutif cemae dtant des 
trAteawnts et de8 gmlments vers& pr leur gouverneunt ou par le M&anisme et 
que le membre en question aura convertie en monnaie nationale par l*intermddiaire 
de la Banque centrale de 1’Etat h8te. 

5. Afin d’amurnr le respects par les aembre8 du H&animae, des laie et 
dlspouitions douanibreo et fixcaleo de l’etat h8te, le secr#taire ex&utif 
COOP6K8Ka 0VBc les autoritb âowni&KeS et fiscale6 de 1’Etat hC .e, COnfOKIRéiWXIt au 
présent Statut ou b tout autre accord compl&entaire pertfnent. 

/ . . . 
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CXAPITRE IX 

FACILITES PARTICULIERES 

MNNAIE DU PAYS SO’l% 

A la demande du Seccr&taire exhitif, les autorit comp&entes de leEtat h&te 
fourniront ûu Hecanisme, contre ra;pboursement dans une autre monnaie mutuellement 
acceptable, les montonte, an monnaie lccale , nfkessaires pour en assurer le 
fonctionnemant, y compris pour payer les traitement6 de ses maambres, au taux de 
change officiellament reconnu par 1’Etat h8te. 

~i~CATIO?JS ET SERVICES POSTAUX 

1. Le Udcsnism aura le droit d’utiliser 103 services prdvus en matibre de 
coBauunicat1wrs A l*acticle 111: de la Convention. 

2. Le Mécanisme pourra mettre en place et exploiter les systhes de 
coawnicatione &nt il aura twsoin pour s’acquitter de sea fonctiona, sous r&erve 
des dispositions de l’article 35 de la Convention fnternrrtfonale des 
t&kommunications de Torremolinos, en date du 25 octobre 1973, concernant les 
brouillages nuisibles. Les frbquonces sut leequeller les otations de ce type 
peuvent gmettm sermt dlhnt autori8bes par les autoritfa comp&tentee de l*Etat 
h8te. 

Le McaniorPe et les autorîtbo de i%?At h8te prctc&eront aux consultstlans 
nkesuaires pour Bvitor les brouillages nuiaibies. 

3. Le M&anisme jouira, en ce qui ooncerna les tbl&jrawer et les appclls 
t&&honiquec adress& eux gouvernement8 a partir de ses bureaux ou de ceux du 
Corps international d*inepecteura, d’un droit de priorit6 ldentiquo & celui qui est 
accord4 & 1Vwgar~iaaeion des ?htions Unies conformbent t l*article -39 et & 
l’anne-: 3 de la Camention viole au paregraphe prh4dent et au paragraphe 10 de 
l’article 5 bu r&gglewnt t6lt7graphique qui co5plbte celle-cf. 

4. Le M#caniue aura igalerwnt 14 droit de communiquer sans restrictions par 
radio, t&l&phone, té16grapha ou par tout autre 8oyen, et do crde: les services 
indispensables au maintien de telles ccmmunicatims b l’int6rieur des locaux du 
uL.,..r, .-eIw..*WU c!! e.--e- B-s --+r- 1-r *ce&are* &B mn ppr nannrl! y compris 1’ installations de 
stations radio 4mettrices et dceptrieeo, fixes et fkbiles. 

5. L’Etat h&te reconnett &u I&zanisrae le droit de conclure des accords relarife 
au traitement et h l*achtminement de le correspondance privbe qui sera adress&e b 
ses membres ou exp&ih pet eux. Ces accords d%ront porttb a la connatesanoe de 
l%tat h$te avant d*@tre rie WI applfC?IJtiCn. 
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6. Lorsque le8 accorde poetaux eppliceblee i le correepcwdmce prlv#e dem -tee 
du Mcmieee porteront eur dem op/ratime c-ri entrabmnt &a tranefarte de fonde, 
et sur 1’8nvoi de colle poetawr en provenunce de leEtat bfke, le8 autoritb 
coep&entee de ce &rnier et le SecrQtaire exirrutit arrliteront le8 conditicne 
r+igieeent le conduite de ce8 opCret1arie dan0 l%tat hlSt*. 

7. Le correepondance du n(caniue eet inviolable et ne fera l’objet d’aucune 
fng#rence ni censure de la part de 1’Etat h8te. 

ARTICLE III 

DTILISATION DES VOIEEJ DE CC#iHUNICATION 

Lorsque le n/canieee utilieera les chemine, le8 routee, le8 pontm, les 
inetelleticm portueiree, les alroporte l t lee chemine de fer, il ura exempt6 dem 
dtoite, p6agee ou texee, k l’exceptiorr dee paieeente ayant un rapport direct avec 
Ier eervices denndie et rendus. 

ARTICLE IV 

EAU, ELECTRICI’LE ET AUTRES SERVICES PlfBLICS 

1. Le Mdcanieee aura le droit d’utiliser l’eau, t~~lectricit~ et le8 autres 
services pubficr 8ux m&ee tarife que ceux fix6s pour le8 diploaeteo riaident dene 
l’Etet hbte. 

2. A la demande du Sect&aire ex&zutif, la8 autorit/ de leEtat t&te aideront le 
Mcenieme A eo procurer l’eau, ~*~lectr~cît& et le8 autre@ urvicee publics dont il 
eura beeoin et@ en ce8 d’interruption ou de menace d~interrupticm de l’un 
qwkonque de ce8 aervîcee, ellve acCOfdeZO(lt aux beaoiru du nicanisrs le m&ne rang 
de prioriti qu’aux eervlcee eeeentiele du gwvernemt. 

RXU'?.NITURES ET APPJUN'ISfO- 

PARAGRAPRE UNIQUE 

A la demende du Ekcrltafre emkutif, îee autoritbe de l%tat h8te aldercnt le 
#kenieu h se procurer mur place le nat/riel, lue fournituree, le8 
8pprovleiannemants et lee autre8 biane et wrvicee &eoufree & wm 
fwxfomuent. &ee membre8 du Mdcenieae pourront acheter ou ee procurer 
.---.----L --- -aacaa..- - --.A 1-r --@.4.-l-- hc4dr & l.alr ^r+am#atian AuserL.RIIL* .un -‘*“IL.-‘- Y” 9.1U1, -1w “a------ -------L- 
personnelle et les ee~vicee dont ils auront beeoin. 

/ .a. 
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CRAPITRE X 

WLE)pTNT DB8 RECLAMATIONS 

1. Les t&Aamatlona de droit priv$ Seront t#gldes conform&ent aux dispositions 
suivantes : 

a) Le Sect&zaite extkutif devra att&er, dans un contiat pertinent, lee 
podalites de tèglemmt des t&Aemations se rapportent b des contrats et autres 
r&lamaticnS de droit prive qui ne sont pas visdes a l'alinéa b) cl-dessous# 

b) Il est cr&f4 une comlesion permanente des réclamations charg& de régler 
les r&lapiatiara BnuJr6es ci-apris t 

1) R&lamatlaw pour lesquelles il n'a pas Bt4 prdvu de Proc&ure 
contractuelle de rhlement conform&uent à l’alIn& a) ci-dessus# 

if) Fuklaœaticos foraul8es par un tdsident de 1’Etat hôte contre le M&anfsme 
ou contre l'un de ses membres en raison d'un dommage qui aurait &g 
ca@, par action OU cmiSsiaI, par ledit membre du M&eniame dans 
llaccompliseement de 88s fonctfone off icielles) 

iii) R&&uaatione fotmul$es psr un Etat h8te contre un membre du M&ar&~e) 

Iv) Rdclamatlcne formulties par le Mdcanleme contre un Etat h&te ou 
inversement9 

VI î$!chtlatiCXl8 rgsultant d'un contrat de travail ou de relations de travail 
avec le personnel local recrute par le Wcanisme. 

2. La co~fssim sera Compos~e d'un repr&3entant dee Parties, choisi par 
celles-ci d’un commun accord, d’un representant du M&anie= et d’un pr&ident qui 
6era d6slgn6 d’un commun accord par ce8 deux repr&entants. 

SI les repr&3entante des Parties et du i4&anlsm ne peuvent se mettre d'accord 
en ce qUf concerne la d&Sîgnatim du Ptkident, ils choisiront un pr&ident sur la 
liste établie par la Cour permanente d'arbitrage. 

3. Tout sibge devenu vacant au oein de la comiogia, Sera pourvu dans un delai de 
30 jours confotmthent A la procédure pt&ue dans le pr&ent article pour la 
uomfnatfm inltlale. 

4. La prhence de deux membres sera n$cescalre pour que la commiosion puisse 
s*acquitter de ses fonctions et le vote favorable de deux membres suffira pour 
perettte l'auvar~urr d'un d@me ou l'doptfm d'une A&is(+- 

5. La d&ision prise par la comiesion sera obligatoire et ne pourra faire 
l’objet d’un appel ni d'aucun autre recours. 
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Les Parties accepteront le caractke obligatoire de la ddcision prise 
conform@ent aux pr&entes dispositions et feront exécuter sur leurs territoires 
respectifs les obligations qui en d&oulent, ccmme s’il s’agissait d’un jugment 
dgfinitif rendu par l’un de leurs tribunaux nationaux. 

CIIAPITRE XI 

~LEMENl’ DES DIFFEFiENDS 

1. Confor&ment aux paragraphes 6, 7 et 6 de la partie III de l’accord, le 
&kanisme de règlement des diff&ends portant sur l’application ou l’interprétation 
dudit Accord en matiare de s&urit6, fonctionnera de la maniace suivante : 

a) Convocati~ d’une rhnicn des ministres des relations extérieures des 
pays d’&&igue centrale; 

W Convocation d’une reunian conjointe des ministres des relations 
ext(hieures des pays d’Am6rique centrale et du Groupe de Contadora. 

2. A la demande de l’une quelconque des Parties ou sur convocation du Secretaire 
exkutif, les ministres des relations extdrieures des pays d*Am&ique centrale se 
reuniront dans un dglai de 72 heures i partir du tmment de la convocation afin 
d’examiner tout diff&end portant sur l*interpr&ation ou l’application de l’Accord 
et n’ayant pu kre r&l4 par la Commission pemanente, et ils prendront une 
d&ision par voie de consensus. 

3. les oPinistres des relations ext&ieures devront prendre une d&zisim sur la 
situation port& h leur attention lors de la r#union convoqlu~ a cet effett ils ne 
pourront ni suspendre la rthnion, ni differer l’adoption d’une d6ision au sujet du 
dif fhend. 

4. A la demande de l’un quelconque des Etats d’Ast$rique centrale, les ministres 
des relations extdrieures des pays dgAm&ique centrale et du Groupe de Contadora se 
tfhniront conjointement dans un dhlai de 72 heures à partir du moment de la 
convocation, afin d’examiner tout aifferend portant sur l’interpr&ation ou 
lBaPplication de l’Accord et n’ayant pu Otre rqIgl# par la r&union des ministres aes 
relations ext&ieures des pays dgAm&rique centrale. 

5. Lors de la r+nicm conjointe, le Groupe de Contadora exercera ses bons offices 
afin que les Etats d’Am&ique centrale prennent par voie de consensus une d6cision 
au EIUjet du diffkend. Les Etats d@Wrique centrale devront en tout Btat de cause 
prendre une d$cision lors de la r&nion convcquk h cet effet; ils ne pourront ni 
euependre la rduniar, ni aifferer l’adoption d’une d&zision au sujet du diffgrend. 

6. Si Ir Ahiaînn orima -I lr rh~4nn -in4~+- na Y+ -I Q4m PI* AIPOlrnul- ~- .---- L--- -- -r ------- --.-~--..-- *.w . ..-- c-.. --.. -- ----F- ----, 
cette poseibilit6 de r&glement sera considerde comme +Spuieee et les ministres des 
relations extîhieures des Etats membres du Groupis de Contadora pourront proposer 
aux Etats d’Amérique centrale un autre nmyen de rblement pacifique du diffgrend, 
confora&nent & 1’Article 33 de la Charte des Native Unies et b l’article 24 de la 
Charte de l~Organisaticn de8 Etats am~r$cainu. 

/ . . . 



A/39/889 
8/17104 
Français 
Pege 24 

7. La r6unian des einietree dae relations extbrieuree des paye d’U&ique 
centrale pourra awir lieu ei trois de eae mmbree eont prgeentr. 

Le rhnian conjointe dee 8inietree des relations ext&rieureo des paye 
doWtique centrale et du Groupe de Centadore pourra awir lieu si cinq de ses 
aembree sont prhents, trois d’entre eux eu eoine davaat 8tre des ressortissante de 
paye d %q$rique centrale. 

mAPITRE XII 

DI8PDSITIDRS FIRAUS 

Le Sacrbtaire exbutif et les autorit disign&m par l%tat h8te pourront 
conclure des accorde ~l&&entaires aw fins de l’application du pr&ient statut. 

ENTREE EN VIGUBUR 

PaRAGRAPEE URIQUE 

Lu preeent etetut gcemdm effet eelm les a@~88 mdelitgs et i la chie dete 
re ;mWa;ee die$oeitime de L’Accord, et il restera en vigueur aussi longt~~@e 

. . ‘Eoutefoie, lee paragraphes 1, 2, 3, 4 l t 5 du cbepitre X, relatifs 
au tjgleaent des t&lamMioru demeureront en vigueur juequwi ce que soient r&&34te 
toutem ke rQclntiaa8 foreulho avant la date où le présent statut viendra i 
expiratien et &M les traie mia qui wivront cette date. 

Fait A 

Pour 1eCoeteRice 

PourleGueteimle 

w *publigue de 

Pour 10 Nicaragua 

--- 

, le 19 

Pour El Oalvedor 

‘Pour 10 Hundurea 


